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Résumé EPFL contre Léman bleu / Une question posée lors d'une interview peut dans
certains cas violer le devoir de rechercher la vérité

Berne (ots) -

Partis: EPFL c. "Léman Bleu"

Theme: Recherche de la vérité / Nouvelles non confirmées / Rectification

Plainte partiellement admise

Résumé

Le Conseil suisse de la presse a admis l'essentiel de la plainte de l'Ecole polytechnique fédérale de Lausanne
(EPFL) contre la chaîne locale genevoise Léman Bleu. Cette plainte portait sur l'information visiblement erronnée
selon laquelle la haute école "collabore aussi sur des sujets très très précis au niveau militaire" avec Israël. Le fait
que cette affirmation ait été formulée dans une question, qui porte en plus sur le sujet différent des liens de
l'Université de Genève avec celles de l'Etat hébreu, n'enlève rien à son caractère problématique. Le devoir de
vérification, qui est au fondement de la recherche de la vérité, s'applique aussi à des éléments contenus dans une
question et présentés comme établis, surtout lorsque celle-ci n'appelle aucune réponse de la part de l'interviewé.

Léman Bleu avait aussi le devoir de publier un rectificatif, l'affirmation d'une collaboration en cours, sans aucun
élément pour l'étayer, ne pouvant être considérée comme une information sans importance dans le contexte du
conflit actuel et des polémiques qui l'entourent.
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